
metropole.nantes.fr

PLUS D’INFORMATIONS 

metropole.nantes.fr/tarification-eau

Je réside sur la commune de :

• Basse Goulaine • Carquefou
• Bouaye • La Chapelle sur Erdre
• Bouguenais • Mauves sur Loire
• Brains • Nantes
• Indre • Orvault
• La Montagne • Saint Herblain
• Le Pellerin • Saint Sebastien sur Loire
• Les Sorinières • Sainte Luce sur Loire
• Reze • Thouaré sur Loire
• Sautron
• Saint Aignan de Grand Lieu Pour plus d’information 

je peux contacter  
mon opérateur eau,  
tél. 02 40 18 88 00

• Saint Jean de Boiseau
• Saint Leger les Vignes

• Vertou
• Couëron

Pour plus d’information  
je peux contacter  
mon opérateur eau, 
 tél. 02 40 16 15 15

CALCUL DE L’AIDE

Le montant de l'aide est calculé en fonction  
des revenus et de la composition familiale.

Cas d’un couple avec 2 enfants  
et 11 800€ de revenus annuels

120 m
3/an = 419 €/an

11 800 €

412 €
Facture d’eau

Revenu annuel
du foyer

Seuil
d’éligibilité

(3% de 11 352 €) 354 €

Part prise
en charge 
par Nantes
Métropole

Part à
la charge 
du foyer

71 €

30 m3 30 m3

30 m3 30 m3

120 m
3/an = 419 €/an

419 €/an 354 €

Aide de Nantes Métropole

Part à la charge du foyer

Facture d'eau
pour une
consommation
raisonnée 3 % des revenus

=

65 €

30 m3 30 m3

30 m3 30 m3

419 €/an 354 €

Aide de Nantes Métropole

Part à la charge du foyer

Facture d'eau
pour une
consommation
raisonnée 3 % des revenus

=

65 €

EXEMPLE

Consommation raisonnée  
en eau d’une famille  
de 4 personnes

Cette famille ne devrait pas consacrer plus de 3 % 
de ses revenus annuels à la facture d’eau soit 354€
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(sur la base du prix du m3 d’eau au 01/01/20)
LA TARIFICATION 

SOCIALE 
DE L’EAU
 ÉQUITABLE

 SOLIDAIRE

 SIMPLE

FAVORISER L’ACCÈS A L’EAU 
DANS DES CONDITIONS ÉCONOMIQUEMENT 
ACCEPTABLES PAR TOUS

MÉTHODE DE CALCUL

Nantes Métropole 
2 cours du Champ de Mars 
44923 Nantes Cedex 9
Tél. 02 40 99 48 48
Fax 02 40 99 52 99

metropole.nantes.fr



ÉTUDIANT
1- Fiscalement rattaché au foyer des parents : 

l’éligibilité à la tarification sociale de l’eau sera calculée  
à partir de l’avis d’imposition des parents.

2- Fiscalement autonome : 
présentez votre avis d’imposition en mairie

Chaque année, les 650 000 habitants 
des 24 communes de Nantes 
Métropole consomment 32 millions  
de mètres cubes d’eau potable, 
produite et distribuée sous la 
responsabilité de Nantes Métropole.

Pour que cette eau potable soit 
accessible à toutes et tous, le prix  
de l’eau est actuellement l’un des plus 
faibles des grandes villes de France.

Pour renforcer la solidarité et aller 
encore plus loin dans l’accès à l’eau 
pour tous, Nantes Métropole met en 
place une tarification sociale de l’eau. 

LE + DE LA MÉTROPOLE

Vérifiez si vous êtes éligible à la tarification sociale
de l’eau et faites une première estimation de vos
droits en quelques clics grâce au simulateur de
calcul proposé par Nantes Métropole.
eservices.nantesmetropole.fr/eau/commencer-
simuler-droits-aide-eau

VOUS N’ÊTES PAS ALLOCATAIRE CAF, VOUS
ÊTES ÉTUDIANT OU VOTRE QF EST INFÉRIEUR À 100 :

SI VOUS ETES ALLOCATAIRE CAF 
HORS ETUDIANT ET HORS QF INFERIEUR À 100 :

Démarche à effectuer  
du 1er janvier 
au 30 novembre 
chaque année

Vous n’aurez aucune démarche 
à réaliser. Si vous pouvez 
bénéficier de la tarification 
sociale de l’eau, vous serez 
averti automatiquement par 
courrier en juin.

...à présenter
en mairie

OU
Attestation MSA

Avis
d’imposition

RIB

ET

Livret  
de familleCarte

d’identité

Justicatif
de domicile  

de moins  
de 3 mois

L’aide sera versée  
1 fois par an directement
sur votre compte bancaire  

en DÉCEMBRE

L’aide sera versée  
1 fois par an 

directement sur votre 
compte bancaire  

en JUIN.

VOS DEMARCHES

LA TARIFICATION SOCIALE DE L’EAU

Depuis 2016, un nouveau droit est 
ouvert pour chaque habitant : la 
garantie de ne pas consacrer plus 
de 3 % de ses revenus au paiement 
de sa facture d’eau pour une 
consommation raisonnée.

Cette aide de solidarité dépend donc :
• des revenus du foyer
• de la composition familiale
• sur la base d’une consommation 

raisonnée de 30 m3 par personne 
et par an.

CETTE AIDE S’ADRESSE 

payant une facture d’eau 
directement ou indirectement

(eau comprise dans les charges)

+  Facture d’eau 
OU quittance de loyer

AU PROPRIÉTAIRE

AU COPROPRIÉTAIRE

OU LOCATAIRE
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